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Rapport de M. Souhail Mouhanna 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Préambule 
En adoptant les lois 8194 du 19 mai 2000 et 8265 du 26 octobre 2000, 

notre Grand Conseil s'est exprimé clairement en faveur du sauvetage de la 
Banque cantonale de Genève (ci-après BCGe). 

Les textes de lois précités constituent la base légale des mesures 
d'assainissement et de refinancement de la BCGe, de la création de la 
Fondation de valorisation des actifs de la BCGe (ci-après Fondation) et 
de la mise en place de la commission parlementaire permanente de contrôle 
de la Fondation (ci-après commission de contrôle). 

Le total des actifs et de certains dossiers transférés de la BCGe à la 
Fondation a atteint, en valeur corrigée rétroactive au 30 juin 2000, la somme 
de 5 067  023 715 F. 

Les actifs transférés consistent essentiellement en créances garanties par 
des gages immobiliers et par des titres de sociétés immobilières.  
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Le portefeuille immobilier qui garantit les créances reprises par la 
Fondation, était composé de 1418 objets. Une part importante des actifs 
(1 887 893 900 F au 30 juin 2000) consiste en des créances envers des 
sociétés de mise en valeur, soit des sociétés de portage. 

La loi 8194 fait obligation à la Fondation de faire évaluer les risques et 
pertes potentiels sur chaque actif. 

En contrepartie du transfert des actifs, la Fondation dispose d'un crédit 
d'environ 5 100 000 000 F auprès de la BCGe, dont 5 milliards sont couverts 
par cautionnement simple de l'Etat de Genève. 

Les rapports Etat - BCGe - Fondation, liés à l'ensemble de ces opérations, 
sont régis par une convention datée du 27 juillet 2000 pour une durée allant 
jusqu'à la liquidation de la Fondation (cf. annexe). 

Selon la loi 8194, l'Etat assumera les pertes sur la réalisation des actifs 
transférés, sous réserve des contributions de la BCGe en fonction de sa 
situation financière. Les pertes sur la réalisation de l'ensemble des actifs ont 
été estimées à plus de 50%. Compte tenu de ces pertes, le Conseil d'Etat a 
inscrit dans les comptes d'Etat 2000 une provision de 2,7 milliards de francs, 
cette provision étant dissoute en fonction de l'exigibilité des pertes 
enregistrées. 

Ces pertes colossales, d'une ampleur inégalée, auront de graves 
répercussions sur les finances publiques et sur le remboursement de la dette 
cantonale. 

A ces sombres perspectives, est venue s'ajouter une autre mauvaise 
nouvelle lorsqu'il a été révélé durant l'été 2001 que des créances douteuses 
supplémentaires d'un montant de 225 millions de francs ont été transférées à 
la Fondation par la BCGe. 

La commission de contrôle, déjà profondément choquée par l'ampleur du 
scandale de la BCGe, a vivement réagi à cette nouvelle affaire qui va non 
seulement aggraver les pertes à la charge des contribuables, mais aussi 
suggérer que la liste des créances douteuses n'est peut-être pas tout à fait 
close… créances douteuses dont il semble impossible qu'elles n'aient pas été 
connues au moment des premiers transferts à la Fondation. 

Pour sa part, la présidente du Conseil d'Etat, Mme Micheline Calmy-Rey, 
a expliqué aux membres de la commission de contrôle, lors de la séance du 
21 novembre 2001, que ce nouveau transfert a fait l'objet d'un avenant à la 
convention du 27 juillet 2000 et qu'il n'a pas été nécessaire de passer par le 
Grand Conseil en raison du fait que la caution de l'Etat de 5 milliards n'a pas 
été dépassée. Mme Calmy-Rey a, par ailleurs, assuré que c'était la dernière fois 



3/73 RD 466 
 

 

que l'Etat acceptait un tel transfert et que la justice a été saisie de cette 
nouvelle affaire. 

 
Période prise en compte dans le rapport 

La loi 8194 prévoit à son article 24 que « la commission de contrôle 
rédige un rapport annuel à l'attention du Grand-Conseil ». Cette commission 
a tenu sa séance d'installation le 13 juin 2000. Son premier rapport annuel 
(RD 410) a été rédigé par Mme Stéphanie Ruegsegger pour la période juin 
2000-juin 2001. 

Pour sa part, la Fondation a établi son premier rapport de gestion et de 
comptes pour la période 1er juillet 2000 - 31 décembre 2001, qui a été 
transmis par le Conseil d'Etat au Grand Conseil le 27 juin 2002 (RD 446). 

Par ailleurs, conformément à l'article 24 précité, la commission de 
contrôle se doit « de contrôler la gestion de la Fondation et notamment 
d'examiner le rapport de gestion et les comptes annuels de la Fondation 
soumis à l'approbation du Grand Conseil par le Conseil d'Etat ». 

La commission de contrôle s'est donc interrogée sur l'opportunité de faire 
coïncider ses rapports annuels avec les années civiles, à l'instar de ceux de la 
Fondation, et d'y inclure un volet relatif à la gestion et aux comptes de cette 
dernière. Il a finalement été décidé de maintenir le décalage avec les années 
civiles et de séparer le rapport annuel de celui relatif à la gestion et aux 
comptes de la Fondation. Ce dernier rapport a été confié à M. Renaud 
Gautier. 

Sur un autre plan, il convient de rappeler le changement de législature et 
l'arrivée dans la commission de contrôle d'une majorité de nouveaux députés. 

Les éléments susmentionnés n'ont pas facilité le travail du rapporteur en 
ce qui concerne, notamment, la période d'activité à prendre en considération. 
Le choix a finalement porté sur la période 1er juillet 2001 – 30 septembre 
2002. 

 
Activité de la commission de contrôle 

Composition de la commission 
Durant la période 1er juillet 2001 – 31 octobre 2001 de la précédente 

législature, la commission de contrôle était formée de Mmes Fabienne 
Bugnon, Stéphanie Ruegsegger, Christine Sayegh, Salika Wenger et de MM. 
Nicolas Brunschwig, Bernard Clerc, Pierre Ducrest (vice-président), Albert 
Rodrik (président) et Walter Spinucci. 
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Durant la période 1er novembre 2001 – 30 septembre 2002, la 
composition de la commission était la suivante: Mmes Michèle Künzler, 
Véronique Pürro, Stéphanie Ruegsegger (présidente) et MM. Renaud 
Gautier, Robert Iselin (remplacé par la suite par M. Claude Marcet), Pierre 
Kunz, Souhail Mouhanna (vice-président), Mark Muller, Albert Rodrik 
(remplacé par la suite par Mme Alexandra Gobet Winiger). 

 
Dossiers examinés 
Rappelons que le but de la Fondation est de gérer, valoriser et réaliser les 

actifs de la BCGe qui lui ont été transférés (la procédure de réalisation de ces 
actifs a été décrite, en annexe, dans le rapport RD 410 de Mme Stéphanie 
Ruegsegger). Pour sa part, la commission de contrôle donne son avis sur les 
opérations que le conseil de Fondation porte à sa connaissance et examine les 
projets de loi dont le Grand Conseil sera saisi en vertu de l'article 80A de la 
constitution genevoise. 

La commission de contrôle s'est donc réunie à 38 reprises. Elle a examiné 
438 dossiers et 25 projets de loi, certains dossiers et projets de loi étant 
comptés plusieurs fois en raison de leur réexamen par la commission. Il 
convient à ce sujet de souligner que, dans la grande majorité des cas, la 
commission de contrôle s'est exprimée en faveur des options de la Fondation. 

Cependant, certains dossiers ont dû retourner à la Fondation pour 
complément d'informations. Parfois, l'approbation de la commission est 
assortie de conditions comme dans le cas, par exemple, du dossier 743 
concernant la parcelle du Foyer (Genève-Sécheron). 

En effet, ce dossier a été présenté à la commission de contrôle suite à une 
offre d'achat de la part de la Ville de Genève. L'examen de cette offre par la 
commission de contrôle a été marqué par l'audition de M. Christian 
Ferrazino, conseiller administratif de la Ville. La commission de contrôle a 
assorti son préavis, favorable à la transaction, d'un certain nombre de 
conditions. Aux dernières nouvelles, l'acte de vente a été signé en tenant 
compte des conditions formulées par la commission de contrôle (cf. lettre à la 
Fondation, en annexe). 

 
Politique de la Fondation lors de ventes aux enchères d'immeubles  
La loi fixe à la Fondation la mission de réaliser les actifs immobiliers 

transférés par la BCGe. Pour qu'une telle réalisation puisse intervenir dans 
les meilleures conditions, la Fondation doit disposer, directement ou 
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indirectement, de la maîtrise des immeubles. Elle doit ainsi soit en être 
propriétaire, soit s'être assurée de la collaboration du débiteur-propriétaire. 

Lorsqu'un débiteur se montre récalcitrant, la Fondation doit intenter des 
poursuites en réalisation de gages immobiliers pour faire vendre les 
immeubles. 

Sur la base des estimations en sa possession, le Conseil de la Fondation 
fixe le prix auquel l'immeuble peut être adjugé à des tiers. Cette limite de 
mise est soumise à l'avis de la commission de contrôle. Lors des enchères, la 
Fondation défend la limite ainsi fixée, sinon les immeubles partiraient à des 
prix inférieurs à leur valeur avec pour conséquence l'alourdissement de la 
facture pour l'Etat et pour les contribuables.  

Si, faute d'offre suffisante, la Fondation est amenée à acquérir un 
immeuble, elle le remet aussitôt en vente, sur la base d'un prix qui est 
également soumis à la commission de contrôle pour avis. 

Les montants auxquels la Fondation rachète les immeubles aux enchères 
sont en moyenne inférieurs aux expertises des offices des poursuites et des 
faillites et correspondent en moyenne à celles de la Fondation. 

Par contre, lorsque des tiers acquièrent de tels immeubles aux enchères, 
les prix de vente sont en moyenne supérieurs aux estimations des offices des 
poursuites et de la Fondation. 

 
Processus de vente des immeubles propriété de la Fondation 
La vente des immeubles propriété de la Fondation est régie par l'arti-

cle 80A de la constitution genevoise, la loi 8194 du 19 mai 2000 et par la 
procédure mise en place d'entente avec la commission de contrôle. 

Lorsque la Fondation acquiert un immeuble, son Conseil en fixe le prix. 
Ce prix est soumis à la commission de contrôle pour avis. L'objet est ensuite 
mis sur le marché par l'intermédiaire des courtiers mandatés par la Fondation. 
Il figure également pendant au moins trois semaines sur le site Internet de la 
Fondation. 

La Fondation rédige, pour le compte du Conseil d'Etat, le texte d'un projet 
de loi autorisant la réalisation de l'immeuble, avec indication du prix de 
vente. Le Conseil d'Etat dépose le projet de loi, lequel est renvoyé à la 
commission de contrôle. 

Si l'acquéreur est une entité de droit public, au sens de l'article 80A de la 
constitution genevoise, la vente s'effectue directement, sans autres modalités, 
par-devant notaire. 
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Dans les autres cas, la Fondation signe un acte ou une promesse de vente, 
sous condition suspensive de l'approbation de la transaction par le Grand 
Conseil. La Fondation signale avoir trouvé un acquéreur à la commission de 
contrôle. Cette dernière désigne un rapporteur et, le cas échéant, propose 
l'amendement du projet de loi si le prix est modifié. Le projet de loi est 
ensuite voté par le Grand Conseil.  

Le processus parlementaire peut paraître long dans l'optique d'acquéreurs 
familiers du monde des affaires. Certains d'entre eux fixent des délais de 
validité de leurs offres, notamment pour éviter de mobiliser des capitaux 
durant des périodes relativement longues et incertaines. C'est la raison pour 
laquelle la Fondation sollicite parfois la commission de contrôle, 
respectivement le Grand Conseil, pour un traitement d'urgence. 

 

Pertes dues à termes, pertes dues à vues 
L'article 12 de la loi 8194 du 19 mai 2000 prévoit la prise en charge par 

l'Etat des pertes sur la réalisation des actifs transférés à la Fondation. Le 
système retenu est le suivant: 

Lorsque la Fondation reprend un immeuble d'un porteur ou d'un débiteur, 
la perte, soit la différence entre le montant de la créance et le produit de la 
réalisation de l'immeuble, est portée dans ses livres, comme créance envers 
l'Etat, due à terme. Les fonds ne sont pas transférés, ce qui interpelle les 
membres de la commission quant à la conformité de ce non-transfert aux 
normes comptables.  

Lorsque la Fondation vend un immeuble, respectivement que l'un des 
immeubles gagés est vendu par le porteur ou le débiteur à un tiers, la perte, 
soit la différence entre le montant de la créance et le produit de la réalisation 
de l'immeuble, est portée dans ses livres, comme créance envers l'Etat, due à 
vue. Les fonds sont transférés sur le compte de la Fondation auprès de la 
BCGe. 

 

Délibérations de la commission de contrôle 
Les séances de la commissions de contrôle se divisent généralement en 

deux parties. La première se tient en présence des représentants de la 
Fondation qui présentent les dossiers, préalablement transmis aux membres 
de la commission sous forme de fiches, et répondent aux questions des 
commissaires. La deuxième partie de la séance se déroule en l'absence des 
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représentants de la Fondation. Elle est consacrée à la discussion, à la 
formulation d'un préavis et au vote. 

Des représentants du Département des finances ont toujours participé aux 
séances de la commission. La présidente de ce département, Mme Micheline 
Calmy-Rey, a souvent honoré la commission de sa présence. 

Outre l'examen des dossiers, la commission de contrôle a engagé de 
nombreuses discussions avec les représentants de la Fondation dans le but 
d'améliorer la présentation des dossiers et d'éviter autant que possible la mise 
sous pression de la commission par la Fondation. Des progrès notables ont 
été enregistrés dans ce sens. 

Concernant la politique de la Fondation, certains commissaires lui ont 
reproché de trop souvent acquérir des immeubles qui font partie des gages 
des créances transférés, en particulier lors de ventes aux enchères. Ils 
considèrent qu'en agissant de la sorte, la Fondation ralentit le processus de 
liquidation des actifs et pratique, d'une certaine manière, une politique 
spéculative. D'autres commissaires ont approuvé la politique de la Fondation 
dans la mesure où l'acquisition d'immeubles par la Fondation évite leur 
bradage et limite les pertes pour l'Etat et pour les contribuables. 

Il convient à ce sujet de signaler que les statistiques portant sur la totalité 
des immeubles vendus par la Fondation au 30 septembre 2002 (cf. annexes), 
montrent que le produit des ventes des immeubles, y compris ceux 
appartenant à la Fondation, est largement supérieur à la valeur d'expertise. 

 
Conclusion 

La commission de contrôle a travaillé dans des conditions difficiles par 
manque de temps eu égard au nombre des dossiers à examiner. Décidés à 
accomplir leur mission avec un maximum de sérieux, les commissaires ont 
été amenés à multiplier les séances et à définir avec les représentants de la 
Fondation des priorités afin de laisser à la commission de contrôle les délais 
nécessaires à un examen sérieux des dossiers. Il convient à ce sujet de 
souligner que les rapports entre la Fondation et la commission de contrôle 
sont en nette amélioration. 

Sur un autre plan, il a été constaté que les pertes effectives sur les 
immeubles vendus à ce jour corroborent les estimations ayant conduit à la 
constitution par l'Etat de la provision de 2,7 milliards.  

Pour ce qui concerne les pertes à la charge de l'Etat, il est évident que 
l'habileté de la présidente du Département des finances, Mme Micheline 
Calmy-Rey, dans la gestion des liquidités et des emprunts, a jusqu'à présent 
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évité à l'Etat de devoir emprunter pour couvrir les pertes sur la réalisation des 
actifs transférés à la Fondation, ce qui a pour mérite de limiter passablement 
les dégâts. Il n'empêche que les pertes prises en charge par l'Etat, avec ou 
sans emprunts, représentent un alourdissement de la dette cantonale d'un 
montant équivalent. 
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Liste des annexes 
1. Convention Etat-BCGe-Fondation du 27 juillet 2000. Cette convention 

précise les engagements des parties contractantes en vue de la 
concrétisation de la loi 8194. 

2. Organigrammes de la Fondation au 1er janvier et au 1er septembre 2002. 
3. Liste des biens-fonds propriété des débiteurs. 
4. Liste des objets traités par la commission. Cette liste couvre la période 

1er juillet 2001-30 septembre 2002. 
5. Correspondance du 3 décembre 2002, de la Fondation à la commission 

de contrôle, comprenant en annexe la liste de tous les immeubles vendus 
au 30 septembre 2002. 

6. Liste des immeubles « ex Générale immobilière ». 
7. Correspondance du 10 septembre 2002, du Département des Finances à 

la commission de contrôle, comprenant en annexe les pertes 
comptabilisées par l'Etat (paiements effectués ou exigibles à terme) au 
31 décembre 2001. 

8. Lettre du 3 septembre 2002, de la commission de contrôle à la 
Fondation, concernant la parcelle du Foyer (Genève-Sécheron). 
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9. Fiches de présentation des dossiers propriétés de débiteurs/porteurs ou 
de la Fondation. 
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